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IMPOSITION FORFAITAIRE ANNUELLE (I.F.A.) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Vous trouverez ci-joint le barème de l’IFA dû au titre de l’année 2002 à payer au plus tard le  

15 mars 2002. 

 
Nous restons à votre disposition pour vous apporter tout complément d’information  

(Etienne SUMONJA – Tél. : 01 44 13 32 40). 
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 L’imposition forfaitaire annuelle (IFA) est due par les sociétés et 
organismes non exonérés qui existent au 1er janvier de l’année 
d’exigibilité de l’imposition. 

  
 En conséquence et en application de l’ordonnance n° 2000-916 

du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros 
de certains montants exprimés en francs dans les textes 
législatifs, le montant d’IFA dû au titre de 2002 et qui doit être 
payé spontanément au plus tard le 15 mars 2002 devra être 
déterminé par application du barème suivant : 

  
  

Tranche du CA  
majoré des produits financiers 

Montant  
de l’IFA 

  
inférieur à 76 000 € 0 € 

  
compris entre 76 000 € et 149 999 € 750 € 

  
compris entre 150 000 € et 299 999 € 1 125 € 

  
compris entre 300 000 € et 749 999 € 1 575 € 

  
compris entre 750 000 € et 1 499 999 € 2 175 € 

  
compris entre 1 500 000 € et 7 499 999 € 3 750 € 

  
compris entre 7 500 000 € et 14 999 999 € 15 000 € 

  
compris entre 15 000 000 € et 74 999 999 € 18 750 € 
  

égal ou supérieur à 75 000 000 € 30 000 € 
  
  

 Il est rappelé que le chiffre d’affaires majoré des produits 
financiers à retenir est celui du dernier exercice clos avant le 1er 
janvier de l’année de l’imposition y compris lorsque la date de 
dépôt de la déclaration de résultat est postérieure à la date de 
versement de l’IFA. 

  
 Aussi, ce barème s’appliquera au chiffre d’affaires majoré des 

produits financiers du dernier exercice clos avant le 1er janvier 
2002. 

  
 Si ce chiffre d’affaires majoré des produits financiers a été 

déterminé en francs, il devra être converti en euros en appliquant 
successivement l’arrondi communautaire (au centime d’euro le 
plus proche) puis l’arrondi fiscal (à l’euro le plus proche). 

  
 Exemple : une entreprise a réalisé en 2001 un chiffre d’affaires 

majoré des produits financiers de 748 587 F. 
  
 Le montant en euros après application de l’arrondi 

communautaire est de 114 121,35 € et de 114 121 € après 
application de l’arrondi fiscal. 

  
 


